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ORDONNANCE

concernant

la formation des nouveaux corps de troupes et la

tenue des contröles militaires.

(Du 31 mars 1875.)

LE CONSEIL FEDERAL SUISSE,

eu exöcution des articles 10, 12, 15, 20, 24, 25, 26,

155, 156, 159, 160, 230, 231, 232 et 258 de l'organisation
railitaiie du 13 novembre 1874,

arrete:

% 1.

Les Cantons nomment, pour chaque arrondissement de

recrutement d'infanterie (art. 19 de l'organisation militaire),
un eommandar.t d'arrondissement.

Les Cantons qui ne forment qu'un seul arrondissement
de recrutement peuvent confier les fonctions de commandant
d'arrondissement ä un de leurs fonctionnaires cantonaux.

§ 2.

Les commandants d'arrondissement sont chargös de la
tenue des contröles matricules de toute la troupe astreinte

au service militaire, aussi bien de celle faisant le service

que de celle payant la taxe, de leur arrondissement de

recrutement.



Les commandants d'arrondissement. sont en outre chargös

de coneourir au recrutement, ä l'exöcution des ordres
de marche, de reprendre et eventuellement de conserver les

effets d'armement et d'habillement et de pourvoir ä

l'exöcution des peines. Le tout selon les prescriptions du reglement

d'administration.

§ 3.

Les arrondissements de recrutement se repartissent en

subdivisions, sections; pour chaque section, on nommera un
chef de section.

Les chefs de section, ainsi que les commandants
d'arrondissement, seront autant que possible choisis parmi les

hommes astreints au service dans la landwehr et sei ont dans

la regle incorpores dans un corps de troupes.
Les Cantons qui veulent faire concorder les limites des

sections avec celles des communes sont autorisös ä conner
les fonctions de chef de section a un de leurs fonctionnaires

eommunaux qui portera nöanmoins le titre de chef de section.

§ 4.

Les chefs de section exöcutent les ordres des commandants

d'arrondissement dans leurs sections respectives,
notamment en ce qui concerne l'obligation et l'exöcution du

service, la tenue des contröles, le recrutement, les ordres de

marche et l'exöcution des peines. Ils se conforment ögalement

aux prescriptions du reglement d'administration.

§ 5-

Les contröles matricules ä tenir par commune (il y
aura un registre special pour chaque commune) par les

commandants d'arrondissement sont ötablis suivant le formulaire

I, et ils servent de contröle militaire gönöral et de

registre de taxe militaire.



Le contröle mafricnle d'une commune comprend:

a. les hommes astreints au service domiciliös dans la
commune au moment du recrutement ou de la
nouvelle formation des corps; ils y figurent jusqu'ä ce

qu'ils aient pris un domicile definitif dans une autre
commune et qu'ils y aient ötö nouvellement incorpores.

b. Les hommes astreints au service incorpores dans un
autre arrondissement, mais classes dans un des corps
de troupes de leur nouveau domicile;

c. les hommes astreints au paiement de la taxe militaire
dans la commune.

§6.
Des copies des contröles matricules sont tenues:

a. par les chefs de section pour les communes de leur
section;

b. par les communes dans lesquelles un fonctionnaire sera

specialement designe ä cet effet.
Si la commune forme une section, il n'est pas

nöcessaire de charger un autre fonctionnaire que le chef
de section de la tenue des contröles.

c. La tenue des contröles est facultative pour les auto¬

ritös militaires cantonales.

§ 7.

Les communes dont les teneurs de contröles ne sont

pas en möme temps chefs de section sont autorisöes ä tenir
un simple contröle matricule suivant le formulaire II.

§ 8.

Les mutations qui se produisent dans les contröles

doivent ötre portees par les autoritös communales et les chefs



de section dans des ötats spöeiaux que les autorites com-
munales remettront chaque mois aux chefs de section qui.
ä leur tour, les porteront ä la connaissance des commandants

d'arrondissement. Les contröles eux-mömes ne pourront

etre rectifiös ni par les autoritös communales, ni par
les chefs de section, sans un ordre formel des commandants
d'arrondissement.

II y aura chaque annöe en automne une revision des

contröles matricules aprös la cloture du recrutement et aprös
le passage d'une classe dans la landwehr et la sortie d'une
classe de cette derniere. A cet effet, les chefs de section et

un dölegue de chaque commune, et si les limites des .sec¬

tions concordent avec celles des communes, les chefs de-

section seulement, se rendront, porteurs de leurs
contröles matricules, des ötats des mutations parvenues ;i leur
connaissance ct des ötats de la nouvelle classe des hommes

astreints au service par leur äge, chez le commandant
d'arrondissement qui donnera les ordres nöcessaires pour l!e-

puration des contröles.

Cette Operation ötant terminee, lo commandant
d'arrondissement transmettra aux autoritös militaires cantonales.

qui tiennent ögalement les contröles matricules, un etat des

mutations survenues, afin qu'elles puissent faire elles-memes
les corrections nöcessaires.

§ 10.

A la fin de l'annöe, le commandant d'arrondissement
fera ä l'autorite militaire du Canton et celle-ci au Departement

militaire fedöral uu rapport, d'aprös un formulaire qui
sera etabli par lo Departement, sur le chiffre de la troupe
inscrite dans les contröles matricules.



§ 11.

Des contröles spöeiaux seront tenus pour la troupe
incorporöe. Ils porteront le nom de contröles des corps et

seront etablis d'aprös le formulaire III. Ils seront tenus

ooniine suit:
1. Par le chef d'arme d'infanterie pour l'etat-major de

l'armee.
2. Par le chef du bureau d'ötat-major pour l'etat-major

gönöral.
3. Par les commandants des divisions de l'armöe pour

l'ötat-major de la division et pour les ötats-majors des

corps de troupes eombinös do la division.
4. Par les commandants des bataillons d'infanterie, du

gönie et du train pour les ötats-majors de ces bataillons.

5. Par les chefs des compagnies, des escadrons, des bat¬

teries et des colonnes de parc, dans les bataillons du

train par les chefs de division (capitaines) pour
l'effectif des subdivisions de troupes placees sous leurs
ordres.

6. Par le mödecin de division pour l'effectif de tout le

personnel medical de sa division.
7. Par le vötörinaire d'ötat-major de la division pour le

personnel vötörinaire de la division.
8. II est facultatif pour les autorites militaires des Can¬

tons de tenir des contröles sur les unitös et subdivisions

d'unites de troupes recrutees dans leur Canton

respectif.

§ 12.

Les commandants d'arrondissement communiqueront
tous les trois mois, et en outre toutes les fois qu'une mise

sur pied est ä prövoir, aux fonctionnaires chargös de la tenue
des contröles des corps les mutations concernant leurs
contröles, survenues dans l'intervalle.



§ 13.

Les teneurs des contröles des corps eommuniqueront ä

leur tour tous les trois mois aux commandants d'arrondissement

toutes ies mutations qui parviendront ä, leur
connaissance dans l'effectif de leurs corps; ils ne devront toutefois

les porter dans leurs contröles que sur un ordre formel
des commandants d'arrondissement.

Les teneurs des contröles des corps transmettront par
la voie du service, a la fin de chaque annöe et en outre
aussi souvent qu'on le leur demandera, un rapport effectif
du peräonnel inscrit dans leurs contröles.

§ 15.

Peur contröler l'exöcution du service, soit le paiement
de la taxe militaire, et pour fournir la preuve que l'homme
fait son service ou paie la taxe, on introduira un livret de

service, suivant le formulaire IV.

§ 16.

Le livret de service sera remis ä chaque homme incorporö

lors de la premiöre revue des corps nouvellement for-
mös, et ä l'avenir ä chaque militaire ou exempte payant la

taxe, ä l'occasion de la visite sanitaire des recrues.

§ 17.

ün portera successivement et dans l'ordre chronologique
dans les differentes rubriques du livret de service:

Les noms du porteur;
Le rösultat de la visite sanitaire militaire;
Le recrutement et l'incorporation militaire ;

Les changements de grade;
Le service fait ou le paiement de la taxe militaire;



L'equipement et la restitution d'effets militaires;
Les changements de domicile;
Les absences autorisees, etc.

§ 18.

Tout homme astreint au service ou payant la taxe,
auquel un livret de service aura ötö remis, devra, s'il transporte

son domicile dans une autre commune, se rendre au-
prö3 du chef de section de son domicile pröcödent et lui
faire inscrire son döpart dans son livret de service. Sans la

production de cette inscription, les autoritös communales ne
rendront aucun papier et ne dölivreront aucun certificat
d'habitation.

§ 19.

A son arrivee dans une autre commune, le porteur du

livret de service se rendra immediatement auprös du chef de

section de son nouveau domicile et lui fera inscrire son
arrivöe dans le livret de service.

Les fonctionnaires communaux sont tenus de se faire
presenter le livret de service, afin qu'ils puissent s'assurer

que cette inscription a eu lieu, avant de delivrer un permis
de söjour ou d'ötablissement.

§ 20.

Si l'avis de döpart ou d'arrivöe n'a pas eu lieu dans

les 2 fois 24 heures aprös l'arrivöe dans la commune, les

dölinquants seront sevörement punis.

L'oubli de ces deux formalitös sera inscrit dans le livret
de service et devra etre porte ä la connaissance du chef de

section ou du commandant d'arrondissement.

§ 21.

Les permis de söjour ou d'ötablissement autorisant un
homme astreint au service ä se fixer dans la commune d'un



autre Canton, doivent etre portes k la connaissance du
commandant d'arrondissement du nouveau domicile et par celui-
ci ä la connaissance de l'autorite militaire du Canton dans

lequel l'intöressö avait ötö incorporö precedemment. (Art. 231
de l'organisation militaire.) Formulaire V. Ces Communications

so feront tous les trois mois.

Les fonctionnaires communaux qui ne se conformeraient

pas aux prescriptions ci-dessus, seront döuoncös k l'autorite
superieure de laquelle ils relevent et punis par eile.

§ 23.

Si les hommes astreints au service chaugeaient simplement

de domicile, les autoritös militaires ne modifieront pas
chaque fois leur incorporation militaire, mais se bornerout
ä les incorporer au lieu de leur nouveau domicile dans les

cas ci-aprös:

a. S'ils ötaient incorpores dans une autre commune que
celle d'origine, et qu'ils reviennent se fixer definitivement

dans cette derniere.
b. S'ils viennent se fixer definitivement dans un autre

arrondissement militaire que celui auquel ils appar-
tenaient precedemment.

Les autoritös militaires cantonales statuent sur l'incor-
poration et le classement des officiers et les commandants
d'arrondissement pour le reste de la troupe. S'il s'agit d'une
nouvelle incorporation d'officiers, les autoritös militaires
cantonales s'en informeront de suite reeiproquement; les

commandants d'arrondissement en agiront de meme s'il s'agit
d'autre troupe.

§ 24.

On ne biffera rien dans les contröles de l'ancien domicile

au moment du döpart des interessös, mais le fonction-



naire qui tient ces contröles attendra pour cela l'avis officiel

que les intöresses sont inscrits dans les nouveaux
contröles.

§ 25.

Les hommes astreints au service qui changent de

domicile ä l'interieur de la Suisse emportent avec eux leurs
effets d'armement, d'habillement et d'öquipement.

Sont reservöes les dispositions des articles 155 et 159

de l'organisation militaire.

§ 26.

Si un homme astreint au service et incorporö veut se

rendre a l'etranger pour plus de 2 mois, il doit demander

une autorisation au commandant d'arrondissement, faire
inscrire cette autorisation dans son livret de service et rendre
ses effets d'armement, d'habillement et d'öquipement au

commandant d'arrondissement, qui les enverra k, l'arsenal
cantonal.

§ 27.

A son retour dans le pays, l'homme astreint au service

sera equipö de nouveau par le Canton oü il viendra se fixer,

aprös lui avoir prösentö son livret de service.

§ 28.

Des inventaires speciaux seront etablis par les arsenaux
cantonaux ponr les effets d'habillement, d'armement et
d'öquipement qui seront rendus par les hommes astreints au
service se rendant ä l'ötranger. Ces inventaires seront ötablis
suivant la nature des effets, et ces derniers seront conservös
dans un local ä part. On tiendra un ötat spöcial des hommes

qui auront rendu ces effets. Sans une autorisation de la
Confedöration, ces effets ne pourront pas eh-e employes dans

un autre but que celui de servir ä equiper de nouveau les

hommes astreints an service rentrant de l'ötranger.
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II en sera de möme des contributions eu argent qui
seront röclamöes des hommes qui ne rendront pas tous leurs
effets.

La Confedöration est libre de disposer des effets rendus
et des contributions payees eil argent ainsi que d'ordonner
la remise des effets d'un arsenal cantonal dans un autre.

§ 29.

Pour organiser les nouveaux corps, on formera en
premier lieu les unites de troupes de l'ölite, ce qui aura lieu
en commencant par l'ötablissement des nouveaux contröles
des corps. (Formulaire III).

La maniöre cn laquelle les anciens contröles devront
servir ä l'ötablissement des nouveaux contröles des Corps

sera determinöe par les Cantons.

On einploiera pour. la formation des nouveaux corps :

1. Le nombre nöcessaire d'officiers superieurs et en
premier lieu les commandants de bataillon qui seraient

parfaitement qualifies pour conduire un bataillon
d'infanterie.

2. Le nombre necessaire des capitaines qui n'auraient

pas encore fait 15 ans de Service ainsi que les
anciens capitaines qui, sur la demande des autorites
militaires cantonales, se döclareraient disposes ä continuer
le service.

3. En outre, les officiers necessaires et les autres cadres

des annees 1843-1855; dans la cavalerie, ceux des au-
nöes 1845-1855. Dans toutes les armes on pourra
employer pour former les nouveaux corps de l'ölite Ies

lieutenants et sous-lieutenants nes avant 1843 et 1845

qui, sur la demande des autorites militaires cantonales,
se döclareraient disposös k continuer le service.

4. Les soldats des annöes 1843-1855; dans la cavalerie,
ceux des annees 1845-1855.
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La classe de 1855, pour le cas oü il ne s'y trouverait
pas des individus döjä exercös, ne sera portee dans les

contröles qu'aprös que les interesses auront suivi leur ecole de

recrues.

§ 30.

Tout homme inscrit jusqu'ici dans les contröles
militaires — les officiers autant que possible — doit etre incorpore

dans une unitö de troupes de Farrondissement de

recrutement dans lequel il est domicilie au moment de

l'ötablissement des contröles.

Dans des cas particuliers et si le domicile actuel des

intöressös n'est pas connu des autorites militaires cantonales,
elles sont autorisöes ä inscrire aussi dans Ies contröles, des

hommes astreints au service, suivant leur lieu d'origine.
Los hoinmos astroints au service dans l'ölite qui, pour

un motif quelconque, ne seraient pas öquipös, armös et

habillös, devront l'etre jusqu'ä l'öpoque de la revue
d'automne (§ 42) par les Cantons, dans les corps de troupes
desquels ils ötaieht incorporös jusqu'ä prösent.

Si, aprös les revues d'automne, il se prösentait des

hommes astreints au service, mais non öquipös, ils devront
ögalement l'ötre par les Cantons dans les corps desquels ils
etaient incorporös avant les revues d'automne.

Les anciens chasseurs et carabiniers peuvent etre repartis
dans les differentes compagnies d'un bataillon d'infanterie
suivant les dispositions que les Cantons prendront ä cet

ögard.

§ 31.

Dans toutes les nouvelles formations, telles que bataillons

du train, bataillons du genie, lazarets de campagne, on

designera en premier lieu les commandants, puis les chefs

de subdivisions feront les propositions nöcessaires au Departement

Militaire föderal.
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On nommera ensuite les capitaines, avec le concours
des chefs des unites de troupes qui auront ötö nommös, ot

on leur remettra les contröles de la subdivision qui ""sera

placee sous leurs ordres.

Comme capitaines des compagnies de pionniers, 011

pourra nommer des officiers d'infanterie et de carabiniers

(jui auront fait avec succes une öcole de pionniers.

Quant a la formation du reste des cadres de ces

nouveaux corps de troupes, on demandora les ordres du
Departement Militaire föderal si les prescriptions reglementaires
ne suffisaient pas.

§ 32.

Le choix de la troupe nöcessaire pour former les unitös
Je troupes de la Confederation aura lieu avec le concours
d'officiers de l'arme respeetive qui seront dösignös par les
chefs d'arme.

L'ötablissement des contröles des corps de troupes födöraux

sera ordonne par les chefs d'arme. Les contröles seront
tenus par les chefs des corps de troupes respectifs. (§ 11).

§ 33.

Aussitöt que les nouveaux contröles des corps de l'ölite
auront ötö etablis, ils seront remis aux fonctionnaires
dösignös pour les tenir par les §§ 4, 5 et 6. On leur remettra
ä cet effet soit un double du contröle, soit l'original möme

avec un contröle de service en blanc, pour en prendre copie-

§ 34.

Dös que les contröles des corps de l'ölite auront ötö

etablis, on procedera immediatement ä l'ötablissement de

ceux de la landwehr et cela de la meme maniöre que pour
l'elite.
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§ 35.

Aussitöt que les corps d'officiers des unitös de troupes
de la Confödöration et des Cantons auront öte constituös

pour l'ölite et la landwehr, les autorites militaires des Cantons

transmettront, au plus tard dans le mois de mai, des

ötats nominatifs de tous les corps d'officiers aux commandants

des divisions respectives. Pour les troupes qui ne fönt

pas partie de la division, ces ötats seront transmis aux chefs

d'armes respectifs. Lorsque les commandants de division et

les chefs d'armes en auront pris copie, ces ötats seront
adressös au Döpartement militaire federal accompagnös des

propositions necessaires s'il y a lieu.

§ 36. <';

L'incorporation du personnel sanitaire et des officiers
d'administration (quartier-maitres) dans les unitös de troupes,
a lieu par les soins des organes de la Couföderation; en

consequence et si cela n'a pas döjä eu lieu, on transmettra
sans delai les ötats nominatifs de ce personnel au mödecin

en chef et au commissaire des guerres en chef. Pour les

quartier-maitres, on indiquera s'ils ont döjä servi en cette

qualite et s'ils sont qualifies ä cet effet. On informera les

Cantons de l'incorporation des officiers sanitaires et
d'administration dans les unites de tronpes.

§ 37.

Aussitöt apres la composition des corps d'officiers des

unites de troupes, on transmettra immödiatement au
Döpartement militaire födöral un ötat de tous les officiers de

l'ölite et de la landwehr non-incorporös. Ces ötats seront
etablis par armes, classes d'äge et arrondissements de

divisions. On mentionnera aussi dans ces ötats les officiers sortis
de l'ancien ötat-major födöral, s'ils sont encore en äge de

faire le Service et s'ils n'ont pas ötö employes dans la
formation des ötats-majors de l'armee ou des unitös de troupe.
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§ 38.

Des ce jour et jusqu'ä l'öpoque de la reforme (§ 42),
on ne procedera plus ä aucune nomination ou promotion
d'officiers et de sous-officiers. Ces nominations et promotions
auront lieu apres la reforme, suivant les prescriptions de

l'organisation militaire.

§ 39.

Immediatement apres l'etablissement des contröles des

corps, on etablira les contröles matricules röglementaires et

on y inscrira si possible dans l'ordre des annöes, tous les

hommes astreints au service (servant ou payant la taxe).

§ 40.

Le Döpartement militaire födöral fera surveiller par
des experts la maniere en laquelle les contröles des corps
et les contröles matricules sont tenus dans les Cantons.

Les anciens contröles seront conserves jusqu'ä nouvel
ordre afin que pour le cas oü une mise sur pied devrait
procöder les revues d'automne de cette annöe (§ 42), les

troupes soient appelöes avec leurs anciens effectifs.

Ce n'est qu'aprös que la majeure partie des corps d'une
division d'armöe aura assistö ä la revue qu'on procedera ä

la nouvelle formation des corps; l'öpoque en sera fixöe paile

Conseil fedöral.

§ 42.

Toutes les unites de troupes de l'ölite seront reunies
dans les mois de septembre et d'octobre pour une inspection.

A cette occasion, les contröles des corps seront remis

au net, les numeros et les signes distinctifs seront changös,
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conformöment au nouveau reglement d'habillement, les effets

d'armement et d'öquipement seront inspectes et röpartis
selon les prescriptions et l'on remettra ä chaque homme le

nouveau livret de service.

Les hommes portant fusil de l'infanterie d'ölite seront
tous pourvus de fusils ä repetition.

§ 43.

Tout le personnel se rendra non-monte aux revues

d'organisation. Des dispositions spöciales sont reservöes pour
l'etablissement des contröles de chevaux de cavalerie.

Les commandants d'arrondissement et les chefs de
section de l'arrondissement de recrutement respectif et,
eventuellement, un delögue de l'autorite militaire cantonale,
assisteront aux revues des unitös de troupes de l'infanterie.

Les autoritös militaires cantonales se feront en tout
cas representer par un delögue aux revues des unites de

troupes des armes spöciales.

Les instructions ultörieures seront publiöes par un ordre

general du Departement militaire föderal.

§ 44.

Les Cantons intöressös fixeront, dans les limites sti-
pulees au § 42, les jours d'entröe pour la revue des

nouveaux corps, et le Döpartement militaire födöral ceux pour
les unites de troupes de la Confödöration.

Les corps resteront au service jusqu'ä ce que le travail
prevu au § 42 soit achevö, mais on ne pourra pas depasser
la duröe de 4 jours, y compris les jours d'entree et de

licenciement.

Les jours d'entröe seront portös ä temps k la connaissance

du Döpartement militaire födöral.
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Le Departement militaire födöral est autorisö ä se faire

representer par des officiers superieurs aux revues
d'organisation.

§ 46.

La röpartitiou des arrondissements de recrutement en

sections et les noms des commandants des arrondissements
seront portes saus dölai ä la connaissance du Departement
militaire födöral.

§ 47.

Chaque Canton recevra, comme modeles, quelques
exemplaires des contröles et formulaires prevus par la prösente
ordonnance. Le titre, le format et la disposition intörieure de

ces formulaires serviront de type pour les acquisitions h

faire par les Cantons.

§ 48.

Tous les contröles matricules et les contröles des corps
des unitös de troupes des Cantons seront fournis par ces

derniers. Les contröles des corps des unites de troupes de

la Confödöration et les livrets de service des hommes
astreints au service militaire seront fournis par la Confederation

; les livrets de service des hommes astreints au
paiement de la taxe militaire seront fournis par la Confedöration
et les Cantons ä parts egales de frais.



17

§ 49.

Pänalltäs.

1. Colui qui neglige d'annoncer son changement de

domicile au döpart ou ä l'arrivöe dans une autre localite,

ce dernier dans les 2 fois 24 heures aprös son

arrivöe, est passible d'une amende de fr. 5 ä fr. 10

en cas de röcidive, cette amende peut ötre portöe
jusqu'ä fr. 20. Les hommes astreints au service pourront
en outre ötre punis des arröts.

2. Celui qui perd son livret de service peut ötre puni
d'une amende qui peut s'ölever jusqu'ä fr. 10; s'il
nöglige d'en informer immediatement le chef de

section, cette amende pourra s'ölever jusqu'ä fr. 20.

3. Si un homme astreint au service detruit intentionnel-
lement son livret de service, Tarnende pourra s'ölever

jusqu'ä la somme de fr. 50, et les arröts jusqu'ä 20

jours.
4. Les falsifications d'un livret de service seront assimi-

löes ä des actes de iaux et les dölinquants döföres au

Juge pönal.
5. Les maladies tenues secrötcs ou si ceux qui en sont

atteints ne se prösentaient pas devant la Commission
medicale d'examen, ainsi que ceux qui simuleraient des

maladies, seront punis d'une peine diseiplinaire qui
pourra s'ölever jusqu'ä 20 jours ou d'une amende

jusqu'ä fr. 50, si les actes ineriminös ne rentraient pas
dans le nombre de ceux röprimös par la lögislation
pönale.

Les amendes ci-dessus peuvent etre prononcöes par les

autorites militaires födörales et cantonales, par les commandants

d'arrondissement et par les chefs de section, mais par
ces derniers jusqu'au chiffre de fr. 5. — seulement.

En cas de contestation des amendes prononcöes par les

commandants d'arrondissement et les chefs de section, le
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recours peut etre adressö k l'autorite militaire du Canton

qui juge en dernier ressort.

Les arrets ne peuvent etre prononcös par des fonctionnaires

subalternes que lorsque, en vertu de la lögislation
militaire pönale, ils rentrent dans la compötence du grade
dont le fonctionnaire qui les a prononcös est revetu.

Les Cantons rendront les dispositions pönales nöcessaires

pour le cas oü les fonctionnaires communaux, les

chefs de section ou les commandants d'arrondissement, ne

se conformeraient pas aux prescriptions ci-dessus.

Les amendes percues des hommes astreints au service

ou au paiement de la taxe militaire seront assimilees k cette
derniere et la moitiö do leur montant brut sera versöe dans

la caisse föderale.

§ 50.

Cette ordonnance entre immediatement en vigueur.

Berne, le 31 mars 1875.

Au nom du Conseil fedöral suisse,

Le President de la Confedöration:
SCHERER.

Le Chancetier de la Confederation:
Schiess.
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